
MAIRIE 
DE 

BESAKON 

Etaient presents: 

REPUBLIQUE FRAKAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS 

EXTRAIT DU REGISTRE 
des Deliberations du Conseil Municipal 

Séance du 23 fevrier 2026 

Le Conseil Municipal, convoque le 16 fevrier 2026, s'est reuni 
l'hotel de Ville de Besancon 

Conseillers Municipaux en exercice: 55 

Presidence de Mme Anne VIGNOT, Maire 

Mme Elise AEBISCHER, M. Guillaume BAILLY, M. Kevin BERTAGNOLI, 
Mme Pascale BILLEREY, M. Nicolas BODIN, M. Francois BOUSSO, 
Mme Nathalie BOUVET, Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Aline 
CHASSAGNE (a compter de la question n° 4), Mme Annaick CHAUVET, 
Mme Julie CHETTOUH (a compter de la question n°  4), M. Sebastien 
COUDRY, M. Laurent CROIZIER, M. Benoit CYPRIANI, Mme Karine 
DENIS-LAMIT, M. Cyril DEVESA (a compter de la question n° 4), 
M. Ludovic FAGAUT, Mme Lorine GAGLIOLO (a compter de la question 
n°4), Mme Sadia GHARET (5 compter de la question n° 4), M. Abdel 
GHEZALI, M. Olivier GRIMAITRE, Mme Valerie HALLER, M. Pierre-Charles 
HENRY (5 compter de la question n° 4), M. Damien HUGUET, M. Jean-
Emmanuel LAFARGE, Mme Marie LAMBERT (5 compter de la question 
n° 4), M. Aurelien LAROPPE, Mme Myriam LEMERCIER, M. Christophe 
LIME, Mme Agnes MARTIN, M. Said MECHAI, Mme Carine MICHEL, 
Mme Laurence MULOT (a compter de la question n° 4), M. Yannick 
POUJET (a compter de la question n° 4), M. Anthony POULIN, 
Mme Frangoise PRESSE, Mme Karima ROCHDI, Mme Juliette SORLIN (5 
compter de la question n° 4), M. Nathan SOURISSEAU, M. Gilles 
SPICHER, M. Andre TERZO, Mme Claude VARET, Mme Anne VIGNOT, 
Mme Sylvie WANLIN, Mme Christine WERTHE, Mme Marie ZEHAF 

M. Christophe LIME 

M. Hasni ALEM, Mme Frederique BAEHR, Mme Anne BENEDETTO, 
Mme Claudine CAULET, Mme Marie ETEVENARD, Mme Nadia GARNIER, 
M. Jamal-Eddine LOUKHIAR, Mme Marie-Therese MICHEL, M. Jean-
Hugues ROUX 

M. Hasni ALEM a Mme Aline CHASSAGNE, Mme Frederique BAEHR a 
Mme Julie CHETTOUH, Mme Anne BENEDETTO a Mme Pascale 
BILLEREY, Mme Claudine CAULET a M. Anthony POULIN, M. Cyril 
DEVESA a M. Nathan SOURISSEAU (jusqu'a la question n° 3 incluse), 
Mme Marie ETEVENARD a M. Francois BOUSSO, Mme Nadia GARNIER 
Mme Lorine GAGLIOLO, Mme Sadia GHARET a M. Christophe LIME 
(jusqu'a la question n° 3 incluse), Mme Marie LAMBERT 5 M. Ludovic 
FAGAUT (jusqu'a la question n°3 incluse) Mme Marie-Therese MICHEL 5 
M. Aurelien LAROPPE, M. Yannick POUJET a Mme Marie ZEHAF (jusqu'a 
la question n°3 incluse), M. Jean-Hugues ROUX a Mme Sylvie WANLIN, 
Mme Juliette SORLIN 5 M. Abdel GHEZALI (jusqu'a la question n°3 incluse) 

Secretaire: 

Etaient absents: 

Procurations de vote: 

OBJET: 29 - Quartier 2030 — Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain de Planoise - 
Cession dun terrain communal situe 1 rue du Luxembourg 

Deliberation n° 008241 
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29 
Quartier 2030 — Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain de 

Planoise - Cession d'un terrain communal situe 1 rue du Luxembourg 

Rapporteur: M. Aurelien LAROPPE, Conseiller Municipal Delegue 

Date Avis 
Commission n° 2 10/02/2026 Favorable unanime 

Résumé: 
Le present rapport a pour objet d'inviter le conseil municipal a se prononcer sur la cession d'une 
emprise de terrain de 128 m2  situee 1 rue du Luxembourg au profit de la Copropriete du Centre 
Commercial Ile de France. 
Recette: 5 120 € 

Dans le cadre du Nouveau Programme de Renouvellement Urbain (NPRU) de Planoise, Grand 
Besancon Metropole, la Ville de Besancon et leurs partenaires SEM et bailleurs, se sont engages aux 
cotes de l'Etat a mettre en ceuvre un programme d'operations decrit dans l'avenant n° 1 (projet 
Planoise) a la convention NPRU qui a ete signe le 10 mars 2020. 

L'objectif est de completer et poursuivre l'action initiee avec le PRU 1 sur les secteurs Cassin, 
Epoisses et lie de France. 

C'est dans ce contexte qu'intervient le projet de requalification du Centre Commercial Ile de France a 
Planoise. 
La copropriete envisage la renovation et le traitement de l'ensemble des façades du centre 
commercial, notamment une extension du batiment sur la façade Est. 

Cette extension viendra s'aligner sur la limite du Domaine Public cote rue du Luxembourg permettant 
ainsi l'amelioration de la visibilite et l'attractivite du centre commercial. Afin de mettre en ceuvre ce 
projet, il est necessaire pour la copropriete d'acquerir une parcelle de terrain de 128 m2  cadastree 
section LR n° 386 appartenant a la Ville de Besancon. 

Conformement a l'article L 2241-1 du Code General des Collectivites Territoriales, la commune a 
sollicite la Direction Immobiliere de l'Etat en vue d'obtenir l'estimation de la valeur venale du bien 
concerne par la transaction. 

Cette estimation, en date du 18 decembre 2025, a ete fixee a 40 € / m2  de terrain. 

Les modalites de la transaction sont donc les suivantes: 

cession a la copropriete du Centre commercial lie de France de la parcelle cadastree section 
LR n° 386 d'une contenance de 128 m2  sise 1 rue du Luxembourg au prix net vendeur de 
5 120 € (128 x 40 € / m2) aux conditions ci-dessus enoncees, 

frais d'acte notarie a la charge de l'acquereur. 
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Le Secretaire de séance, Pour extrait conforme, 
La Maire, 

Anne VIGNOT 

La recette sera encaissee sur la ligne budgetaire: 77.515.775.0022004.30100. 

A l'unanimite, le Conseil Municipal : 

approuve cette transaction aux conditions ci-dessus enoncees, 

autorise Mme la Maire, ou son repr6sentant, a signer l'acte notarie correspondant. 

Rapport adopte a l'unanimite 
Pour: 54 Contre : 0 Abstention*: 0 Conseiller interesse : 0 

*Le sens du vote des elus ne prenant pas part au vote est considere comme une abstention. 

La pr6sente dOliberation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Besangon dans les deux 
mois suivant sa publicite. 
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